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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 43 par les mots :

« , sous réserve de la publication des arrêtés prévus aux articles L. 121-83, L. 121-84-11 et
L. 121-84-12 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence. Il  s’agit de rendre la loi applicable à son entrée en vigueur
sous réserve que les arrêtés qu’elle prévoit  elle-même pour la mise en application de certaines
dispositions aient été également publiés.


